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Cruseilles, le 22 novembre 2023 

Une convention territoriale globale pour mieux répondre aux besoins des habitants.

La Convention territoriale globale (Ctg) scelle le partenariat entre des collectivités territoriales et la Caf pour 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des services développés en faveur des habitants d’un 
territoire. Ses objectifs sont déclinés à partir d’un diagnostic partagé par les signataires. C’est un véritable 
outil de développement local qui permet de déployer un plan d’actions, d’en coordonner la mise en œuvre et 
d’en évaluer l’efficacité (échéancier, évaluations périodiques).
L’objectif de la Ctg est de favoriser le développement et l’adaptation des équipements et des services aux 
besoins des familles. La Ctg fédère et renforce la coopération entre les acteurs locaux, institutionnels et 
associatifs, dans les domaines de la petite enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, l’animation de 
la vie sociale, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, le logement, la prise en compte du handicap…. 
Elle facilite la mobilisation des fonds en évitant les doublons d’intervention et en garantissant une équité 
territoriale des interventions.

Une convention territoriale globale concernant 13 communes.

La Ctg est signée entre la Caf de la Haute-Savoie, la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles 
et les 13 communes qui la composent : Allonzier-la-Caille, Andilly, Cercier, Cernex, Copponex, Cruseilles, 
Cuvat, Le Sappey, Menthonnex-en-Bornes, Saint-Blaise, Villy-le-Bouveret, Villy-le-Pelloux et Vovray-en-
Bornes.

Une convention territoriale globale pour coordonner des actions prioritaires jusqu’en 2027.

La Ctg 2023-2027 élaborée à partir de constats partagés sur les caractéristiques et les problématiques du 
territoire, vise à pérenniser et optimiser l’offre de services existante et développer une offre nouvelle pour 
mieux couvrir les besoins des habitants du territoire du Pays de Cruseilles.

Cette CTG s’appuiera sur de nombreux axes déjà investis par les collectivités : 

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES 
SIGNENT LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG).

• Petite enfance
• Enfance
• Parentalité
• Jeunesse

•  Solidarités
• Accès aux droits
• Inclusion numérique
• Vie sociale
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Des actions prioritaires ont été définies, notamment :

• Faire connaître l’offre existante sur le territoire : créer un annuaire des dispositifs existants ; conforter 
le Relais petite enfance dans son rôle de guichet unique ; organiser un forum de la vie locale, orienté 
notamment vers le public jeune.

• Renforcer les liens entre acteurs, notamment mettre en réseau les services périscolaires.
• Développer l’offre pour faciliter le quotidien des familles : travailler au développement des Maisons 

d’assistants maternels ; réfléchir aux solutions d’accueil ponctuel pour la petite enfance ; développer 
l’offre extrascolaire par bassin de vie ; promouvoir l’accompagnement des jeunes dans leurs projets.

• Favoriser le lien social : permettre les rencontres entre parents de très jeunes enfants ; renforcer 
l’intégration des personnes en situation de handicap.

La CAF de la Haute-Savoie signe avec la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles sa 19ème Convention Territoriale Globale.

La Caf de la Haute-Savoie est mobilisée aux côtés des familles et des partenaires du département. Elle 
signe ici sa 19ème Ctg pour favoriser le développement de services et structures sur tout le territoire 
haut-savoyard.

En unissant leurs efforts pour 5 années (2023-2027), 
les signataires de cette Ctg traduisent leur engagement et 

leur détermination à développer des équipements et services complets sur le territoire, 
innovants et de qualité pour la population du territoire du Pays de Cruseilles.


